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75 entreprises certifiées par le LNE

• 39 entreprises adhérentes à l’UPDS 

• 1 entreprise adhérente à l’UPDS et affiliée à l’UCIE

• 12 entreprises affiliées à l’UCIE

• 23 entreprises sans rattachement connu par le LNE

Parmi les 40 entreprises certifiées adhérentes à l’UPDS

• 31 entreprises du collège « Ingénierie » (100%)
- 7 avec 1 seul établissement certifié
- 24 avec plusieurs établissements certifiés (entre 2 et 15 établissements – médiane à 4 établissements)

• 9 entreprises du collège « Travaux » (9/14 ∼ 65 %)
- 5 avec 1 seul établissement certifié
- 4 avec plusieurs établissements certifiés (entre 2 et 6 établissements)
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QUELQUES CHIFFRES (À DATE)
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Année
Augmentation 

annuelle

2019 2,0%

2020 2,4%

2021 0,0%

2022 3,7%

2023 5,8%

2024 4,5%

2025 2,0%

2026 2,0%

EVOLUTION DES TARIFS DEPUIS 2018

2 types de tarifs appliqués à une journée d’audit :
- Le tarif du cycle de certification
Il concerne les audits réalisés dans le cadre normal du cycle de certification (audit initial, audits de 
suivi, audit de renouvellement).
- Le tarif hors cycle
Il s’applique lorsqu’un audit supplémentaire est nécessaire en dehors du cycle prévu (par exemple 
en cas de non-conformité).

Fonctionnement des tarifs jusqu’en 2023
Jusqu’en 2023 : un devis unique couvrant l’ensemble du cycle de certification, soit une période
de 5 ans.
Depuis 2023 : un devis par audit

En 2025, certaines entreprises peuvent encore bénéficier du tarif en vigueur en 2021, car celui-ci
correspond au devis accepté lors du lancement de leur cycle de certification.

En résumé : 
- 1 745 € : tarif journalier « normal » appliqué en 2021 (cycle engagé à cette date)
- 2 042 € : tarif journalier « normal » applicable en 2025 pour un cycle récent
- 2 438 € : tarif journalier hors cycle applicable en 2025, pour un audit supplémentaire
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TARIF JOURNÉE D’AUDIT SSP
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QUE COUVRE LE TARIF D’UNE JOURNÉE D’AUDIT  ?
- Un même tarif pour l’audit initial / l’audit de suivi / l’audit de 

renouvellement
- Une différence lissée sur l’ensemble du cycle de certification 

CE QUE COMPREND LE TARIF FORFAITAIRE : 
1/ Les frais d’audit

- Préparation de l’audit
- Réalisation de l’audit sur site
- Finalisation du rapport après audit

2/ Instruction du dossier par le LNE
- Avant l’audit : 

- Dimensionnement du dossier
- Analyse de recevabilité (en initial / renouvellement)

- Après l’audit : 
- Revue du dossier par le CPC
- Préparation d’une synthèse anonyme si présentation en comité de 

marque
- Présentation du dossier en comité de lecture interne LNE ou en 

comité de marque
- Emission du certificat (en initial / renouvellement)

3/ Maintien et pilotage du schéma de certification 

- Organisation des comité de marques : au moins 4 / 
an)

- Réunions d’échanges avec les auditeurs
- Révision et mise à jour du guide d’audit
- Participation à des JT
- Evolution du référentiel de certification
- Maintien de l’accréditation COFRAC
- …



OPTION 1 :

Forfait de déplacement proposé dans le devis

Permet une facturation fixe et unique, sans frais administratif

OPTION 2 :

Aux frais réels => frais administratifs pour la gestion de ces frais

FRAIS DE DÉPLACEMENT 

12 janvier 20266 Réunion d’échange UPDS / LNE



PLANIFICATION DES AUDITS

Les textes indiquent une fréquence d’audit tous les 20 mois ± 4 mois (car cycle de 5 ans avec 2 audits de suivi).

Cependant, avec une planification tous les 20 mois, on aurait un problème lors de l’audit de renouvellement. De plus, 
une synthèse anonyme du dossier de renouvellement doit être présentée au comité de marque. Par conséquent, le 
schéma ci-dessous illustre la répartition des plages d’audit au cours du cycle.
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Plage planification 
décision LNE
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La durée d’audit dépend des critères suivants :

 Portée de certification

 Certification volontaire LNE SSP : domaine A / B / C => 0.5 jour par domaine supplémentaire

 Certification réglementaire AM 09/02/2022 : ATTES-ALUR / SECUR / MEMOIRE / TRAVAUX / EOLIEN
=> max 0,5 jour par attestation

 Nombre d’établissements à auditer => 0,8 jour par établissement supplémentaire

 Effectif SSP (correspondant aux établissements audités et non pas à la totalité de l’effectif SSP)

Pour la certification volontaire LNE SSP, il y a un critère de réduction pour la durée de l’audit
d’établissement de 25% en cas de certification QSE (ISO 9001 ou ISO 14001 ou ISO 45001).
 Cependant, la durée d’un audit combiné LNE SSP et AM 2022 doit toujours être strictement supérieure à

la durée d’un audit AM 2022 seul.

La durée d’audit déterminée est répartie sur le nombre d’établissements à auditer.
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CALCUL DE LA DURÉE D’AUDIT
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 Certification uniquement volontaire

 Certification domaine C volontairement protectionniste : demande historique des entreprises de travaux pour 
se distinguer de la concurrence des entreprises du BTP et bloquer certains type d’entreprises

• Critère certificat de capacité (référentiel LNE SSP)

• Critère nombre de techniques maitrisées en propre (référentiel LNE SSP)

• Critère équipements / matériels à détenir en propre (norme NF X31-620-1 – Annexe B)

• Critère certification ISO 45001 ou qualification MASE (norme NF X31-620-1 – E9)

 Evolution du nombre d’entreprises certifiées

En 2024 : 1 entreprise certifiée ABC a demandé l’arrêt de la partie domaine C

En 2025 : 2 nouvelles entreprises certifiées pour le domaine C :

• 1 extension pour le domaine C

• 1 initial pour les domaines BC

En 2026 : 1 audit initial envisagé pour les domaines BC

Contact avec des prospects en 2024 / 2025 : 3 sans suite possible / critères
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CONTEXTE DOMAINE C - TRAVAUX
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 Tensions relationnelles avec certains auditeurs => cas concrets à nous faire remonter

 Interprétations divergentes de la norme selon les auditeurs => guide de l’audit prévu en T2 2026

 Difficultés de communication avec le LNE

 Méthodes imposées (par ex. matrice de compétences) plutôt qu’exigence de résultats => exigence norme NF 
X31-620-1 (E6)

 Restitutions lors de la réunion de fin d’audit difficilement compréhensibles pour des non-spécialistes
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AUTRES SUJETS
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▬ MERCI POUR LA 
QUALITÉ DE NOS 
ÉCHANGES
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